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La  présente  invention  concerne  des  construc- 
tions  en  béton. 

Un  but  de  l'invention  est  de  fournir  une  cons- 
truction  en  béton  apte  à  constituer  une  embase 
ballastable  pour  une  plate-forme  en  mer. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  fournir  une 
construction  en  béton  apte  à  constituer  un  treillis 
porteur  tridimensionnel. 

On  connaît  des  embases  en  béton  ballastables 
de  plates-formes  en  mer  constituées  par  des  parois 
pleines  en  béton.  Ces  embases  peuvent  convenir 
pour  des  plates-formes  destinées  à  des  mers  froi- 
des  car  elles  ont  une  résistance  suffisante  pour  ré- 
sister  à  la  pression  des  glaces  qui  peut  être  très 
importante  mais  elles  présentent  l'inconvénient 
d'avoir  un  poids  très  élevé.  On  a  cherché  à  réduire 
ce  poids  en  utilisant  des  bétons  légers  mais  cette 
solution  est  très  coûteuse  et  ne  donne  pas  toute 
satisfaction. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  une  embase 
qui  puisse  être  en  béton  normal,  qui  offre  une  résis- 
tance  maximale  et  qui  cependant  soit  d'un  poids 
raisonnable. 

L'embase  de  la  présente  invention  est  essentiel- 
lement  constituée  par  un  volume  formé  par  un 
treillis  tridimensionnel  rigide  en  barres  de  béton 
assemblées  en  des  noeuds  en  béton,  certains 
noeuds  étant  reliés  entre  eux  par  des  câbles  de  ser- 
rage  qui  passent  à  l'extérieur  des  barres  et  qui  tra- 
versent  éventuellement  des  nœuds  intermédiaires, 
ces  câbles  réalisant  une  précontrainte  tridimen- 
sionnelle  de  l'ensemble  du  treillis,  l'embase  com- 
prenant  des  moyens  pour  rendre  étanches  à  l'eau 
les  côtés  et  le  fond  du  treillis. 

On  connaît  le  concept  d'un  treillis  tridimension- 
nel  en  béton  mais  on  n'a  pas,  jusqu'à  présent,  uti- 
lisé  un tel treillis  pour  l'application  spécifique envi- 
sagée  ci-dessus  en  combinaison  avec  des  câbles 
de  précontrainte  de  l'ensemble  du  treillis  et  en 
combinaison  avec  des  côtés  et  un  fond  étanches. 

D'autre  part,  on  ne  connaît  pas,  jusqu'à  présent, 
une  technique  industrielle  permettant  de  réaliser 
un  treillis  en  béton  dans  des  conditions  accepta- 
bles  et  un  but  de  l'invention  est  également  de  four- 
nir  une  telle  technique  et  de  l'appliquer  aussi  bien 
à  la  réalisation  d'une  embase  de  plate-forme  qu'à 
toute  autre  réalisation. 

Selon  l'invention, le  treillis  est  constitué  d'un  as- 
semblage  de  blocs  préfabriqués  par  moulage,  cha- 
que  bloc  comportant  un  noyau  et  une  pluralité  de 
bras  qui  rayonnent  à  partir  du  noyau,  chaque  bras 
présentant  au  moins  un  logement  longitudinal  dé- 
bouchant  à  l'extrémité  libre  du  bras,  les  bras  étant 
assemblés deux  à  deux  en  alignement  pour  consti- 
tuer  les  barres  du  treillis,  les  logements  des  bras 
assemblés étant  alignés  et contenant  une  armature 

.  métallique  commune,  la  zone  de  jonction  des  bras 
assemblés  étant  entourée  par  un  manchon  d'étan- 

chéité,  lesdits  logements  étant  remplis  de  mortier 
durci,  et  ledit  treillis  étant  serré  par  des  câbles  de 
précontrainte  qui  passent  à  l'extérieur  des  barres 
du  treillis  et  qui  sont  fixés  à  des  noeuds  du  treillis. 

On  décrira  ci-après  des  réalisations  conformes  à 

la  présente  invention,  en  référence  aux  figures  du 
dessin  joint  sur  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  demi-coupe  verticale  d'une 
embase  de  plate-forme  conforme  à  l'invention; 

-  la  figure  2  est  un  ensemble  de  plans  de  coupe 
horizontaux  de  l'embase  à  différents  niveaux; 

-  la  figure  3  est  un  schéma  d'un  bloc  de  consti- 
tution  du  treillis  de  l'embase; 

-  la  figure  4  est  un  schéma  d'assemblage  de 
deux  bras  pour  réaliser  une  barre  du  treillis; 

-  la  figure  5  est  un  schéma  d'une  pyramide  de 
fond  de  l'embase; 

-  la  figure  6  est  un  schéma  d'une  partie  de  fa- 
çade  latérale  de  l'embase; 

-  la  figure  7  est  une  perspective  d'une  variante 
de  réalisation  d'un  bloc  préfabriqué  et  d'une  partie 
d'embase  constituée  au  moyen  de  ces  blocs; 

-  la  figure  8  représente  une  autre  variante  de 
réalisation  d'un  bloc  préfabriqué  conforme  à  l'in- 
vention; 

-  la  figure  9  est  une  perspective  d'une  partie 
d'embase  selon  une  variante  de  réalisation  de  l'in- 
vention  sur  laquelle  on  a  représenté  une  partie  de 
façade,  et 

-  la figure  10 est  un  schéma  illustrant  des  câbles 
de  précontrainte  de  l'embase. 

L'embase  de  plate-forme  représentée  sur  les  fi- 
gures  1  et  2  est  une  embase  hexagonale  dont 
l'arête  est  de  72  m.  Cette  embase  est  constituée 
d'un  treillis  qui  est  muni  d'une  façade  étanche  et 
qui  comporte  un  fond  étanche.  Selon  l'invention, 
le  treillis  est  constitué  de  barres  en  béton  assem- 
blées  en  des  noeuds  et  la  façade  latérale de  cetreil- 
lis  constitue  des  plans  inclinés  sur  lesquels  s'ap- 
puie  la  façade  de  l'embase. 

Il  est  commode  de  constituer  le  treillis  par  un 
assemblage  de  tétraèdres  réguliers,  les  noeuds 
constituant  les sommets des tétraèdres et les  barres 
étant  disposées  selon  les  arêtes  des  tétraèdres. 

Dans  cet  assemblage  de  tétraèdres,  on  peut  dis- 
tinguer  des  plans  inclinés  où  les  barres  forment 
une  mosaïque  de  triangles  équilatéraux  et  des 
plans  inclinés  où  les  barres  forment  une  mosaïque 
de  carrés. 

On  peut  aussi  distinguer  des  plans  horizontaux 
où  les  barres  forment  une  mosaïque  de  triangles 
équilatéraux. 

Dans  la  réalisation  représentée,  les  barres  du 
treillis  forment  des  carrés  dans  des  plans  inclinés  à 
50-60°,  forment  des  triangles  équilatéraux  dans 
des  plans  inclinés  à  65-75° et forment  des  triangles 
équilatéraux  dans  des  plans  horizontaux. 

De  préférence,  les  côtés  du  treillis  comprennent 
alternativement  des  plans  où  les  barres  du  treillis 
forment  des  triangles  équilatéraux  ou  isocèles  et 
des  plans  où  les  barres  du  treillis  forment  des  carrés 
ou  des  rectangles. 

Le  plan  de  coupe  de  la  figure  1  est  un  plan  verti- 
cal  et  la  vue  représente  une  moitié  du  plan  de 
coupe. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  des  plans  de 
coupe  horizontaux.  De  fait,  la  figure  2  est  divisée 
en  six  portions  qui  représentent  chacune  une  frac- 
tion  de  coupe  horizontale  à  un  certain  niveau.  Par 
exemple,  les  repères  1, 2, 3, 4, 5, 6  représentent  des 



plans  de  coupe  aux  niveaux  0  m,  5  m,  10  m,  15  m, 
20  m,  25  m  environ.  Sur  la  fraction  de  la  figure 
représentant  le  plan  de  coupe  au  niveau  0,  on  dis- 
tingue  le  plan  inférieur  du  treillis  qui  est  constitué 
d'une  mosaïque  de  triangles  équilatéraux  A,  B,  C 
dont  les  côtés  sont  constitués  par  des  barres  du 
treillis  et  dont  les  sommets  sont  constitués  par  des 
noeuds  du  treillis. 

Sur  la  fraction  de  la  figure  relative  à  une  coupe 
par  un  plan  horizontal  au  niveau  +5  m  environ,  on 
a  représenté,  par  des  hachures,  la  partie  de  la  fa- 
çade  latérale  qui  est  située  au-dessous  du  plan  de 
coupe.  On  a  agi  de  même  pour  le  plan  de  coupe  au 
niveau  +10  m  environ  et  pour  le  plan  de  coupe  au 
niveau  +25  m  environ. 

On  notera  que  le  plan  de  coupe  de  la  figure  1  est 
un  plan  suivant  la  ligne  A-A  de  la  figure  2. 

On  réalise  le  treillis  par  toute  technique  appro- 
priée  et  on  utilise  de  préférence  la  technique  sui- 
vante. 

Dans  cette  technique  selon  l'invention,  on 
moule  par  moulage  par  injection  dans  un  moule 
fermé  des  blocs  comportant  un  noyau  central  et 
des  bras  qui  rayonnent  à  partir  du  noyau.  Le  noyau 
est  destiné  à  constituer  un  noeud  du  treillis  et  cha- 
que  bras  est  destiné  à  constituer  une  partie  d'une 
barre  du  treillis. 

On  assemble deux  à deux  un  bras  d'un  bloc  et  un 
bras  d'un  autre  bloc,  les  deux  bras  étant  disposés 
bout  à  bout  pour  constituer  ensemble  une  barre  du 
treillis.  On  réalise  ainsi  de  proche  en  proche  le  treil- 
lis.  Dans  une  réalisation  préférée,  on  réalise 
d'abord  une  partie  du  niveau  inférieur  du  treillis 
puis,  en  dégradé,  une  partie  du  niveau  placé  au- 
dessus,  et  ainsi  de  suite  jusqu'au  niveau  supérieur, 
les  engins  nécessaires  pour  la  mise  en  place  des 
blocs  pouvant  rouler  sur  le  sol  de  l'endroit  où  l'on 
fait  le  montage.  On  complète  ensuite  de  proche  en 
proche  chaque  niveau. 

On  remarquera  qu'il  est  possible  de  préfabriquer 
tous  les  blocs  en  atelier,  ce  qui  est  particulièrement 
avantageux  dans  le  cas  d'une  plate-forme  marine 
de  type  ballastable  où  il  est  nécessaire,  habituelle- 
ment,  de  réaliser  la  fabrication  en  cale  sèche. 

L'invention  permet  d'effectuer  une  grande  partie 
du  travail  en  dehors  de  la  cale  sèche,  puisque  seul 
l'assemblage  des  blocs  est  réalisé  en  cale  sèche. 

Pour  assembler  deux  bras,  on  peut  utiliser  tout 
moyen  approprié  et,  de  préférence,  on  munit  les 
deux  bras,  à  la  préfabrication,  de  deux  logements 
qui  déboucheront  l'un  en  face  de  l'autre  quand  les 
bras  seront  disposés  bout  à  bout,  ces  deux  loge- 
ments étant  pourvus  chacun  d'un  passage  permet- 
tant  d'introduire  dans  les  logements  du  mortier  et, 
simultanément,  de  vider  l'air  des  logements.  Pour 
le  montage,  on  place  dans  les  deux  logements  une 
armature  commune,  on  entoure  la  jonction  des 
deux  bras  par  un  manchon  et  on  introduit  du  mor- 
tier  dans  les  deux  logements  jusqu'à  la  prise.  Le 
manchon  assure  l'étanchéité  latérale.  On  utilise  de 
préférence  un  manchon  en  matériau  thermorétrac- 
table. 

On  notera  que  le  mortier  qui  remplit  les  loge- 
ments  peut  constituer  entre  les  faces  en  regard  des 
deux  bras  un  joint  plus  ou  moins  épais  agissant 

comme  un  vérin  entre  les  deux  bras.  Ce  joint  J  plus 
ou  moins  épais  permet  de  positionner  à  la  de- 
mande  les  deux  blocs  préfabriqués  l'un  par  rapport 
à  l'autre  et  il  en  est  de  même  de  proche  en  proche 
pour  tous  les  blocs.  On  peut  ainsi  facilement  régler 
les  positions  des  noeuds,  ce  qui  constitue  un  avan- 
tage  très  important  de  la  technique  de  l'invention. 

La  figure  4  est  un  schéma  expliquant  la  techni- 
que  d'assemblage  de  deux  bras,  comme  décrit  ci- 
dessus.  Sur  ce  schéma,  les  bras  sont  repérés  14, 
14',  les  noyaux  correspondants  15,  15',  les  loge- 
ments  correspondants  16,  16',  les  passages  des 
logements  17,17',  le  manchon  18  et  l'armature  19. 

Dans  un  exemple  typique,  les  bras  sont  des  bar- 
reaux  dont  la  section  droite  s'inscrit  dans  un  cercle 
de  diamètre  20  à  100  cm  et  qui  ont  une  longueur 
de  2  à  10  mètres.  On  donne  la  préférence  aux  bar- 
reaux  de  section  circulaire  dont  le  diamètre  est 
compris  dans  la  gamme  30-80  cm  et  on  utilise,  de 
préférence,  pour  l'assemblage  des  bras,  un  mortier 
ayant  une  haute  résistance  à  la  compression,  de 
l'ordre  de  600  à  1000  bars. 

De  préférence,  chaque  bras  constitue  une  demi- 
barre. 

Ce  choix  préféré,  qui  permet  une  fabrication  ex- 
trêmement  rationnelle,  n'est  pas  limitatif  et,  dans 
des  variantes  de  réalisation,  les  bras  constituent 
des  fractions  de  barre  différentes  d'une  moitié. 

D'autre  part,  on  peut  réunir  deux  bras  par  un 
élément  intermédiaire  au  lieu  de  les  réunir  directe- 
ment.  Par  exemple,  si  chaque  bras  constitue  un 
tiers  de  barre,  on  réunit  les  deux  bras  par  un  élé- 
ment  intermédiaire  qui  constitue  lui-même  un  tiers 
d'une  barre. 

L'ensemble du  treillis est serré  par  des  câbles  qui 
réalisent  une  précontrainte  tridimensionnelle.  Ces 
câbles  sont  fixés  en  leurs  extrémités  à  des  noeuds 
du  treillis. 

Dans  un  exemple  typique,  un  câble  rencontre 
alternativement,  et  de  façon  répétée,  une  barre  de 
treillis  qu'il  croise  sensiblement  en  son  milieu  et 
orthogonalement,  et  un  noeud  du  treillis  qu'il  tra- 
verse. 

La  figure  3  du  dessin  joint  représente,  à  titre 
d'exemple  uniquement,  un  bloc  constitué  d'un 
noyau  1  d'où  rayonnent  12  bras  (2-13)  qui  consti- 
tuent  chacun  une  demi-barre  du  treillis. 

Dans  le  treillis  des  figures  1  et  2,  on  trouve  ainsi 
des  blocs  à  huit  bras,  des  blocs  à  neuf  bras  et  des 
blocs  à  douze  bras. 

Les  blocs  situés sur  les  plans  d'extrémité  du  treil- 
lis,  c'est-à-dire  les  plans  qui  constituent  le  fond, 
les  côtés  et  le  dessus  du  treillis,  ont  un  nombre  de 
bras  inférieur,  comme  on  le  comprend. 

Le  fond  et  les  côtés  de  l'embase  sont  rendus 
étanches. 

Le  fond  étanche  est,  de  préférence,  constitué  par 
une  mosaïque  de  pyramides,  ce  qui  permet  de 
s'enfoncer  à  la  demande  dans  le  sol  sous-jacent  à 
l'emplacement  définitif  de  la  plate-forme. 

La  figure  5  est  une  perspective  qui  montre  un 
élément  de  la  pyramide  dans  l'un  des  tétraèdres  du 
treillis. 

La  pyramide  et  le  tétraèdre  ont  une  base  com- 
mune  DEF  mais  le  sommet  G  du  tétraèdre  est  au- 



dessus  du  sommet  H  de  la  pyramide.  Pour  cons- 
truire  la  pyramide,  il  est  commode  de  faire  en  sorte 
qu'une  partie  de  chaque  face  de  la  pyramide 
vienne  de  moulage  avec  le  noeud  correspondant 
du  treillis.  Par  exemple,  une  moitié  de  la  face  DHE 
viendra  de  moulage  avec  le  noeud  D  et  l'autre  moi- 
tié  de  la  face  DHE  viendra  de  moulage  avec  le 
nœud  E. 

Les  deux  moitiés  sont  assemblées  ensuite  par 
tout  procédé  approprié  et,  par  exemple,  par  une 
technique  analogue  à  celle  qui  permet  l'assem- 
blage  de  deux  bras  pour  former  une  barre. 

Ainsi,  les  pyramides  du  fond  de  l'embase  sont 
montées  en  même  temps  que  sont  montés  les 
noeuds  du  niveau  inférieur  du  treillis. 

La  façade  de  l'embase  est  de  préférence  une  fa- 
çade  gaufrée  en  béton.  Pour  réaliser  cette  façade 
(figure  6),  il  est  commode  de  préfabriquer  des  diè- 
dres  en  béton  constitués  de  deux  plans  P1,  P2  et de 
solidariser ces  plans  avec  les  barres  de  la  surface  du 
treillis  contre  laquelle  est  appliquée  la  façade.  Il  est 
donc  avantageux  que  dans  cette  surface  les  barres 
du  treillis  constituent  des  rectangles  qui  s'étendent 
dans  la  hauteur  de  la  surface  du  treillis  et  les  pa- 
rois  P1,  P2  sont  solidarisées  de  façon  étanche avec 
les  barres  b  situées  le  long  des  grands  côtés  du 
rectangle  et  ainsi  de  proche  en  proche. 

Les  figures  7  à  10  représentent  des  variantes  de 
réalisation  conformes  à  l'invention. 

Sur  la  figure  7,  le  bloc  moulé  est  constitué  d'un 
noyau  central  sphérique  15  d'où  rayonnent  des 
bras  cylindriques  14.  On  a  représenté  à  droite  du 
bloc  une  partie  d'un  treillis  constitué  au  moyen  de 
ces  blocs  et  on  voit  sur  ce  treillis  les  manchons  18 
qui  sont  montés  sur  les  barres  du  treillis. 

Sur la  figure 8,  on  a  représenté  une  autre variante 
de  réalisation  d'un  bloc  de  treillis. 

Sur  la  figure  9,  on  a  représenté  une  partie  d'un 
treillis.  Les barres  du  treillis  qui  se trouvent dans  les 
plans  sous-jacents  à  la  façade  sont  disposées sui- 
vant  les  côtés  de  carrés  Q  et  suivant  les  côtés  de 
triangles  T  qui,  éventuellement,  dessinent  des  tra- 
pèzes.  Ces  dispositions  ne  sont  pas  limitatives  et 
sont  données  seulement  à  titre  d'exemple.  Sur  la 
figure  9,  on  a  également  représenté  une  partie  d'un 
treillis.  Les  barres  du  treillis  qui  se trouvent dans  les 
plans  sous-jacents  à  la  façade  sont  disposées  sui- 
vant  les  côtés  de  carrés  Q  et  suivant  les  côtés  de 
triangles  T  qui  éventuellement  dessinent  des  tra- 
pèzes.  Ces  dispositions  ne  sont  pas  limitatives  et 
sont  données  seulement  à  titre  d'exemple.  Sur  la 
figure 9,  on  a  également  représenté  une  partie  de  la 
façade  latérale.  Dans  cet  exemple,  cette  façade  la- 
térale  est  constituée  de  portions  de  façade.  En  fait, 
chaque  portion  de  façade  est  solidaire  de  l'un  des 
tétraèdres  du  treillis  et  les  différentes  portions  de 
façades  sont  rendues  jointives  de  proche  en  pro- 
che  par  du  mortier  ou  du  béton  rapporté. 

La  figure  10  est  une  vue  simplifiée  montrant 
schématiquement  deux  câbles  de  précon- 
trainte  20,  21. 

Le  câble  de  précontrainte  20  est  rectiligne  et  ses 
extrémités  sont  fixées  à  deux  noeuds  22,  23  du 
treillis.  Le  câble  croise  plusieurs  barres  du  treillis 
telles  que  les  barres  24,  25  mais  reste  à  l'extérieur 

des  barres.  Le  câble  de  précontrainte  21  est  égale- 
ment  attaché  à  ses  deux  extrémités  à  des 
noeuds  26,  27  du  treillis  mais  ce  câble  n'est  pas 
rectiligne  et  il  est  dévié  par  des  noeuds  du  treillis 
tels  que  les  noeuds  28,  29.  Le  noeud  28  est  pourvu 
d'une  gorge  30  et  le  noeud  29  est  pourvu  d'un  pas- 
sage  interne  31  pour  dévier  le  câble  21.  Une  partie 
seulement  des  bras  de  ces  noeuds  est  représentée 
sur  le  dessin. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  une  disposition 
géométrique  spécifique  des  barres  mais,  de  préfé- 
rence,  les  barres  des  faces  latérales  du  treillis  sont 
disposées  selon  les  côtés  de  triangles  équilatéraux 
ou  isocèles  et/ou  selon  les  côtés  de  rectangles  ou 
de  carrés. 

Dans  la  réalisation  représentée,  les  faces  latéra- 
les  sont  des  plans  inclinés  par  rapport  à  la  verticale 
mais,  dans  d'autres  réalisations,  elles  sont  vertica- 
les. 

Les  côtés  et  le  fond  du  treillis  sont  rendus  étan- 
ches  par  tout  moyen  approprié.  De  préférence,  on 
obtient  l'étanchéité  par  une  pluralité  de  parois  en 
béton  qui  sont fixées  de façon  étanche  ou  qui  sont 
d'une  seule  pièce  avec  les  barres  du  treillis  qui  se 
trouvent  dans  les  faces  latérales  et  dans  la  face  de 
fond  du  treillis.  De  préférence,  les  parois  qui  ren- 
dent  étanche  un  côté  du  treillis  sont  disposées se- 
lon  une  disposition  plissée,  ce  qui  réduit  les  effets 
de  la  différence  de  température  entre  la  partie de  ce 
côté  qui  est dans  l'eau  et  la  partie  de  ce  côté  qui  est 
au-dessus  de  l'eau.  Une  telle  différence  de tempé- 
rature,  qui  dans  les  mers  froides  peut  être  de  50° C 
ou  plus,  pourrait  provoquer  des  contraintes  des- 
tructrices  si  les  parois  latérales  étaient  planes.  Le 
terme  «plissé»  doit  être  compris  comme  un  terme 
global  qui  englobe  toutes  configurations  et  toutes 
dimensions  de  plis. 

L'invention  s'applique  notamment  à  la  réalisa- 
tion  de  structures  en  mer,  y  compris  pour  consti- 
tuer  des  réservoirs. 

1.  Construction  en  béton  constituant  un  treillis 
tridimensionnel  rigide  en  barres  de  béton  assem- 
blées  en  des  noeuds,  caractérisée  en  ce  que  le treil- 
lis  est  constitué  d'un  assemblage  de  blocs  préfa- 
briqués  par  moulage,  chaque  bloc  comportant  un 
noyau  (1, 15)  et  une  pluralité  de  bras  (2-13)  qui 
rayonnent  à  partir  du  noyau,  chaque  bras  présen- 
tant  au  moins  un  logement  (16)  longitudinal  dé- 
bouchant  à  l'extrémité  libre  du  bras,  les  bras  étant 
assemblés  deux  à  deux  en  alignement  pour  consti- 
tuer  les  barres  du  treillis,  les  logements  (16)  des 
bras  assemblés  étant  alignés  et  contenant  une  ar- 
mature  métallique  commune  (19), la  zone  de jonc- 
tion  des  bras  assemblés  étant  entourée  par  un 
manchon  (18)  d'étanchéité,  lesdits  logements 
étant  remplis  de  mortier  durci,  et  ledit  treillis  étant 
serré  par  des  câbles  de  précontrainte  (20,  21)  qui 
passent  à  l'extérieur  des  barres  du  treillis  et  qui  sont 
fixés  à  des  noeuds  du  treillis. 

2.  Construction  en  béton  selon  la  revendica- 



tion  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  certains  au  moins 
des  bras  constituent  une  moitié  de  barre. 

3.  Construction  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  bras  ont  une  longueur  de 
2  à  10  mètres  et  une  section  droite  s'inscrivant 
dans  un  cercle  dont  le  diamètre  est  de  20  à  100  cm. 

4.  Construction  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  bras  ont  une  section  circulaire 
dont  le  diamètre  est  compris  dans  la  gamme  30- 
80 cm. 

5.  Construction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  les  manchons 
(18)  sont  en  matériau  thermorétractable. 

6.  Construction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  certains  des  câ- 
bles  de  précontrainte  (20,  21)  sont  déviés  par  des 
noeuds  du  treillis. 

7.  Construction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  certains  au 
moins  des  câbles  de  précontrainte  sont  rectilignes. 

8.  Bloc  moulé  en  béton  pour  réaliser  une  cons- 
truction  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  noyau  (15)  et 
des  bras  (14)  qui  rayonnent  à partir  du  noyau  (15), 
chaque  bras  (14)  comportant  au  moins  un  loge- 
ment  (16)  longitudinal  qui  débouche  à  l'extrémité 
libre  du  bras  (14)  et  au  moins  un  passage  pour 
introduire  du  mortier  dans  ce  logement  ou  pour 
extraire  l'air  du  logement. 

9.  Bloc  moulé  en  béton  selon  la  revendica- 
tion  8,  caractérisé  en  ce  que  le  noyau  est  pourvu 
d'une  gorge  ou  d'un  passage  pour  le  passage  d'un 
câble  de  précontrainte. 

10.  Procédé  pour  réaliser  une  construction  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  la  préfabrication  de  blocs  selon  la 
revendication  8  ou  9  et,  de  façon  répétitive,  les 
opérations  consistant  à:  aligner  un  bras  d'un  bloc 
avec  un  bras  d'un  autre  bloc  après  avoir  introduit 
une  armature  commune  dans  les  logements  ali- 
gnés,  entourer  la  zone  de  jonction  des  deux  bras 
alignés  par  un  manchon  d'étanchéité  et  injecter  du 
mortier  dans  les  logements  desdits  bras  alignés 
pour  remplir  les  logements  et  constituer  à  la  de- 
mande  un  joint  plus  ou  moins  épais  entre  les  deux 
bras. 

11.  Procédé  selon  la  revendication  10,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  bloc  est  moulé  par  injection  dans 
un  moule  fermé. 

1.  Steife  Raumfachwerkkonstruktion aus  Beton 
aus  an  Knotenpunkten  verbundenen  Betonglie- 
dern,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  Fachwerk 
von  einem  Zusammenbau  von  durch  Giessen  vor- 
fabrizierten  Blöcken  gebildet  ist,  dass  jeder  Block 
einen  Kern  (1,  15)  und  eine  Vielzahl  von  Armen 
(2-13)  aufweist,  die  von  dem  Kern  strahlenförmig 
ausgehen,  dass  jeder  Arm  wenigstens  eine  längli- 
che,  am  freien  Ende  des  Arms  mündende  Aufnah- 
me  (16)  aufweist,  dass  die  Arme  zu  jeweils  zwei 
zueinander  ausgerichtet  zusammengebaut  wer- 
den,  um  die  Glieder  des  Fachwerks  zu  bilden,  dass 

die  Aufnahmen  (16)  der  zusammengebauten 
Arme  ausgerichtet  sind  und  eine  gemeinsame 
Metallbewährung  (19)  enthalten,  dass  der  Verbin- 
dungsbereich  der  zusammengebauten  Arme  von 
einer  Dichtungshülse  (18)  umgeben  ist,  dass  die 
Aufnahmen  mit  hartem  Mörtel  gefüllt  sind,  und 
dass  das  Fachwerk  mit  Vorspannungskabeln  (20, 
21 )  gespannt  ist,  die  ausserhalb  der  Glieder  des 
Fachwerks  verlaufen  und  an  den  Knotenpunkten 
des  Fachwerks  befestigt  sind. 

2.  Betonkonstruktion  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  mindestens  gewisse 
der  Arme  eine  Hälfte  des  Gliedes  bilden. 

3.  Konstruktion  nach  Anspruch  1  oder  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  Arme  eine  Länge 
von  2  bis  10  Meter  und  einen  in  einem  Kreis  mit 
dem  Durchmesser  von  20  bis  100  cm  eingeschrie- 
benen  Querschnitt  aufweisen. 

4.  Konstruktion  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Arme  einen  Kreisquer- 
schnitt  aufweisen,  dessen  Durchmesser  im  Be- 
reich  von  30  bis  80  cm  liegt. 

5.  Konstruktion  nach  einem  der  Ansprüche  1 
bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Hülsen 
(18)  aus  einem  wärmeschrumpfenden  Material 
bestehen. 

6.  Konstruktion  nach  einem  der  Ansprüche  1 
bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  gewisse  der 
Vorspannungskabel  (20,  21)  von  den  Knoten- 
punkten  des  Fachwerks  ausgelenkt  sind. 

7.  Konstruktion  nach  einem  der  Ansprüche  1 
bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  mindestens 
gewisse  der  Vorspannungskabel  geradlinig  sind. 

8.  Gegossener  Betonblock  zur  Herstellung  ei- 
ner  Konstruktion  nach  einem  der  Ansprüche  1 
bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  er  einen  Kern 
(15)  und  Arme  (14)  aufweist,  die  strahlenförmig 
von  dem  Kern  (15)  ausgehen,  dass  jeder  Arm  (14) 
wenigstens  eine  längliche  Aufnahme  (16),  die  an 
einem  freien  Ende  des  Armes  (14)  mündet,  und 
wenigstens  einen  Durchlass  aufweist,  um  Mörtel 
in  die  Aufnahme  einzubringen  oder  um  Luft  aus 
der  Ausnahme  herauszulassen. 

9.  Gegossener  Betonblock  nach  Anspruch  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Kern  mit  einer 
Nute  oder  einer  Durchführung  für  den  Durchlauf 
eines  Vorspannungskabels  versehen  ist. 

10.  Verfahren  zur  Herstellung  einer  Konstruk- 
tion  nach  einem  der  Ansprüche  1  bis  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  es  die  Vorfabrikation  von 
Blöcken  gemäss  Anspruch  8  oder  9  und  die  zu 
wiederholenden  Schritte  umfasst,  die  darin  beste- 
hen:  einen  Arm  eines  Blockes  zu  einem  Arm  eines 
anderen  Blockes  auszurichten,  nachdem  eine  ge- 
meinsame  Bewährung  in  die  ausgerichteten  Auf- 
nahmen  eingeführt  worden  ist,  den  Verbindungs- 
bereich  der  zwei  ausgerichteten  Arme  mit  einer 
Dichtungshülse  zu  umgeben  und  Mörtel  in  die 
Aufnahmen  der  ausgerichteten  Arme  einzubrin- 
gen,  um  die Aufnahme  zu  füllen  und  nach  Wunsch 
eine  mehr  oder  minder  dicke  Dichtung  zwischen 
den  zwei  Armen  zu  bilden. 

11.  Verfahren  nach  Anspruch  10,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  der  Block  durch  Spritzen  in 
eine  geschlossene  Form  hergestellt  ist. 



1.  A concrete  structure  comprising  a  rigid  three- 
dimensional  lattice  of  concrete  bars  which  are  in- 
terconnected  at  nodes,  characterized  in  that  the 
lattice  is  constituted  by  an  assembly  of  prefabri- 
cated  cast  blocks,  each  block  comprising  a  node 
(1,  15)  and  a  plurality  of  arms  (2-13)  radiating 
from  the  node,  each  arm  having  at  least  one  lon- 
gitudinal  socket  (16)  with  an  opening  in  the  free 
end  of  the  arm,  the  arms  being  assembled  in  align- 
ed  end-to-end  pairs  to  constitute  the  bars  of  the 
lattice,  the  sockets  (16)  of  assembled  arms  being 
in  alignment  and  containing  a  common  metal  rein- 
forcing  member  (19),  the  junction  zone  of  the 
arms  being  surrounded  by  a  sealing  sleeve  (18), 
said  sockets  being  filled  with  hardened  mortar,  and 
the  said  lattice  being  prestressed  by  prestress  ca- 
bles  (20,21)  passing  outside  the  bars  of  the  lattice 
and  being  fixed  to  nodes  of  the  lattice. 

2.  A  structure  according  to  claim  1,  charac- 
terized  in  that  at  least  some  of  the  arms  constitute 
one  half  of  a  bar. 

3.  A  structure  according  to  claim  1 or  2,  charac- 
terized  in  that  the  length  of  the  bars  is  from  2  m  to 
10 m  and  wherein  the  cross  section  of  the  bars  may 
be  inscribed  in  a  circle  of  20  cm  to  100  cm  dia- 
meter. 

4.  A  structure  according  to  claim  3,  charac- 
terized  in  that  the  bars  are  of  circular  cross  section 
with  a  diameter  of  30  cm  to  80  cm. 

5.  A  structure  according  to  any  of  claims  1 to  4, 
characterized  in  that  the  sleeves  (18)  are  made  of 
heatshrink  material. 

6.  A  structure  according  to  any  of  claims  1  to  5, 
characterized  in  that  of  the  prestress  cables  (20, 
21)  are  deviated  by  nodes  of  the  lattice. 

7.  A  structure  according  to  any  of  claims  1  to  6, 
characterized  in  that  at  least  some  of  the  prestress 
cables  are  rectilinear. 

8.  A  block  of  molded  concrete  for  making  a 
structure  according  to  any  of claims  1  to  7,  charac- 
terized  in  that  it  comprises  a  node  (15)  and  arms 
(14)  radiating  from  the  node  (15),  each  arm  (14) 
including  at  least  one  longitudinal  socket  (16) 
having  an  opening  in  the  free  end  of  the  arm  (14) 
and  at  least  one  passage  for  inserting  mortar  into 
the  socket  or  for  removing  air  therefrom. 

9.  A molded  concrete  bloc  according  to  claim  8, 
characterized  in  that  the  node  is  provided  with  a 
groove  or  a  channel  for  the  passage  of  a  prestress 
cable. 

10.  A  method  of  making  a  structure  according 
to  any  of  claims  1  to  7,  characterized  in  that  it  com- 
prises  prefabricating  blocks  according  to  claim  8 
or  9  and  repetitively  performing  the  operations 
consisting  in:  aligning  an  arm  of  one  block  with  an 
arm  of  another  bloc  after  inserting  a  common  rein- 
forcing  member  in  the  aligned  sockets,  surround- 
ing  the  junction  zone  of  the  two  aligned  arms  with 
a  sealing  sleeve,  and  injecting  mortar  into  the 
sockets  of  the  said  aligned  arms  to  fill  the  sockets 
and  making  at  will  a  joint  more  or  less  thick  be- 
tween  the  two  arms. 

11.  A  method  according  to  claim  10,  charac- 
terized  in  that  the  block  is  molded  by  injection  in  a 
closed  mold. 
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